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Description 

La  présente  invention  concerne  les  armoires 
destinées  à  contenir  des  pots  de  peinture  dont  le  cou- 
vercle  est  muni  d'un  agitateur. 

Des  armoires  de  ce  type  sont  utilisées,  en  parti- 
culier  dans  l'industrie  de  la  carrosserie  automobile, 
pour  permettre  de  disposer  de  peintures  rendant  pos- 
sibles  des  mélanges  correspondant  à  la  couleur 
exacte  d'une  peinture  à  réaliser,  par  exemple,  sur  un 
véhicule  réparé. 

Suivant  l'importance  de  l'entreprise  utilisant  ces 
armoires,  ou  sa  spécialité  propre,  les  armoires  pour 
pots  mélangeurs,  doivent  être  de  capacités  différen- 
tes. 

L'invention  concerne  la  réalisation  desdites  ar- 
moires  et,  plus  particulièrement,  une  réalisation  mo- 
dulaire  rendant  possible  une  fabrication  en  grande  sé- 
rie,  pour  la  constitution  d'armoires  de  capacités  très 
différentes  et  adaptables  au  lieu  d'utilisation. 

La  technique  antérieure  a  notamment  fait  connaî- 
tre  le  document  EP-A-0  127  589  qui  décrit  une  armoi- 
re  parallélépipédique  prévue  pour  la  mise  en  place 
par  coulissement  d'étagères  placées  côte  à  côte  pour 
recevoir  des  pots  de  peinture,  destinés  à  être  agités. 

De  même,  le  dispositif  selon  le  document  EP-A- 
0  065  498  concerne  un  appareil  destiné  à  entraîner 
l'agitateur  d'un  certain  nombre  de  pots  mélangeurs 
et,  à  cette  fin,  il  décrit,  de  la  même  manière  que  le  do- 
cument  ci-dessus,  des  palettes  disposées  sur  des 
étagères  à  différents  niveaux  et  destinées  à  être  ame- 
né  en  prise  avec  la  fourchette  d'entraînement  de  l'agi- 
tateur  d'un  pot. 

Ainsi,  conformément  à  l'invention,  l'armoire  mo- 
dulaire  pour  agitateur  de  peintures  et  produits  analo- 
gues  est  caractérisé  par  au  moins  deux  modules  dis- 
posés  de  manière  contiguë  les  uns  aux  autres  et 
comportant  chacun  un  socle  ou  caisson  sur  lequel 
sont  montées  des  cellules  modulaires  analogues  et 
superposées  comprenant  chacune  deux  panneaux 
verticaux  reliés  par  un  plateau  supérieur  contenant  un 
mécanisme  d'entraînement  d'éléments  d'accouple- 
ment  et  par  un  couvercle  formant  le  fond  d'une  cellule 
supérieure,  lesdits  éléments  d'accouplement  étant 
complémentaires  à  des  éléments  d'accouplement 
que  comportent  des  agitateurs  de  pots  placés  dans 
les  cellules,  seule  l'une  des  cellules  étant  munie  d'un 
moto-réducteur,  ce  moto-réducteur  étant  relié  simul- 
tanément  à  des  transmetteurs  de  mouvement  verti- 
caux  et  à  des  transmetteurs  de  mouvement  horizon- 
taux  assurant  la  liaison  entre  le  moto-réducteur  et  les 
éléments  d'accouplement  des  cellules  des  modules. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit 
et  des  revendications  secondaires  annexées. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
aux  dessins  annexés. 

La  f  ig.  1  est  une  perspective  éclatée  de  modules 
agitateurs  pour  le  mélange  de  peinture,  réalisés 
conformément  à  l'invention. 

La  f  ig.  2  est  une  perspective,  également  éclatée, 
5  d'un  détail  de  réalisation  apparaissant  à  la  f  ig.  1  . 

La  f  ig.  3  est  une  perspective  éclatée  d'un  méca- 
nisme  moteur  et  transmetteur  inclus  dans  un  socle 
des  modules  agitateurs. 

La  f  ig.  4  est  une  perspective  éclatée  analogue  à 
w  la  fig.  3,  illustrant  deux  modules  disposés  à  angle 

droit. 
La  fig.  5  est  une  perspective  éclatée  faisant  ap- 

paraître  des  mécanismes  d'entraînement  que 
contiennent  des  plateaux,  dont  sont  munies  des  cel- 

15  Iules  constitutives  des  modules  de  la  fig.  1  . 
La  fig.  6  est  une  perspective  éclatée  d'un  dispo- 

sitif  d'arbre  formant  transmetteur  vertical  pour  l'en- 
traînement  des  mécanismes  contenus  dans  les  pla- 
teaux  des  cellules. 

20  La  fig.  7  est  une  perspective  de  modules  agita- 
teurs  suivant  une  légère  variante. 

La  fig.  1  montre  à  la  partie  gauche,  en  éclaté,  un 
module  1  et,  à  la  partie  droite,  un  module  1a  monté  et 
destiné  à  être  accolé  au  module  1  ,  pour  constituer  une 

25  armoire  à  deux  modules. 
Comme  cela  ressort  de  la  présente  description, 

une  armoire  peut  être  constituée  par  un  nombre  quel- 
conque  de  modules. 

Chaque  module  comporte  un  socle  2  pour  le  sup- 
30  port  de  cellules  3,  3a,...3n,  réalisées  de  façon  analo- 

gue,  c'est-à-dire  qu'elles  comportent  chacune  deux 
panneaux  verticaux  4,  5  reliés,  à  leur  partie  supérieu- 
re,  par  un  plateau  6  destiné  à  supporter  un  mécanis- 
me  décrit  dans  ce  qui  suit  et,  qui  est  recouvert  par  un 

35  couvercle  7.  Le  couvercle  7  forme  en  même  temps  le 
fond  d'une  cellule  supérieure,  en  l'occurrence  le  fond 
de  la  cellule  3a. 

Ce  qui  suit  montre  qu'un  module  peut  comporter 
un  nombre  quelconque  de  cellules,  par  exemple,  cinq 

40  ou  six. 
Le  mode  d'assemblage  des  panneaux  verticaux 

4,  5  sur  le  socle  2,  puis  ensuite,  du  plateau  6  et  du  cou- 
vercle  7  formant  le  fond  d'une  cellule  supérieure, 
n'est  pas  décrit  en  détail,  car  il  peut  être  réalisé  de  dif- 

45  férentes  façons. 
D'une  manière  générale,  les  panneaux  verticaux 

sont  réalisés  en  tôle  pliée  et  l'assemblage  réalisé  au 
moyen  de  boulons,  tels  que  ceux  illustrés  en  8  à  titre 
d'exemple.  Des  boulons  8  analogues  peuvent  aussi 

50  être  utilisés  pour  la  fixation  du  plateau  6  et  de  son  cou- 
vercle  7. 

La  partie  de  chaque  couvercle  7  qui  forme  le  fond 
d'une  cellule  est  destinée  à  supporter  des  pots  agita- 
teurs  9,  dont  le  couvercle  10  comporte  un  élément 

55  d'accouplement  11,  destiné  à  être  amené  en  prise 
avec  un  élément  d'accouplement  complémentaire  1  2, 
porté  et  entraîné  par  un  arbre  13,  faisant  saillie  du 
dessous  de  chaque  plateau  6. 

2 
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Les  éléments  d'accouplement  complémentaires 
11  et  12  étant  de  réalisation  bien  connue  dans  la  tech- 
nique  des  agitateurs  de  pots  de  peinture  ne  sont  pas 
décrits  plus  en  détail  dans  ce  qui  suit. 

Seul  l'entraînement  des  arbres  13  est  expliqué  à 
titre  d'exemple  dans  ce  qui  suit,  en  référence  à  la  fig. 
5. 

Dans  la  réalisation  des  fig.  1  à  4,  l'un  des  socles 
2  est  muni  d'un  moto-réducteur  électrique  14  (fig.  1) 
porté  par  une  embase  15,  pouvant  être  réglée  en  po- 
sition  par  un  mécanisme  approprié,  par  exemple  une 
vis  16  (fig.  3).  Le  moto-réducteur  14  est  destiné  à  en- 
traîner  une  courroie  17  ou  analogue,  passant  sur  une 
poulie  à  deux  gorges  18  montées  dans  le  socle  2, 
près  d'un  de  ses  côtés  latéraux. 

La  poulie  18,  qui  est  logée  dans  l'épaisseur  du  so- 
cle  2,  est  reliée  à  un  élément  d'accouplement  vertical 
1  9,  par  exemple  du  type  à  crabot  du  genre  de  celui  il- 
lustré  à  la  fig.  6  et,  qui  est  destiné  à  l'entraînement 
d'un  second  élément  d'accouplement  20  du  même 
type  éventuellement  par  l'intermédiaire  d'une  noix 
élastique. 

Le  socle  2  comporte  intérieurement  des  traver- 
ses  22,  23  supportant  entre  elles  des  poulies  24  (fig. 
3)  dont  la  position  est  réglable  par  rapport  à  des  fen- 
tes  25  pour  permettre  le  réglage  en  tension  d'une 
courroie  crantée  26  ou  analogue.  La  courroie  crantée 
26  est  passée  dans  la  seconde  gorge  de  la  poulie  18 
du  premier  socle  2  et  dans  l'une  des  deux  gorges 
d'une  poulie  18a  similaire  et,  montée  de  la  même  ma- 
nière  près  d'une  extrémité  latérale  d'un  second  socle 
2,  ladite  poulie  18a  comportant  également  un  élément 
d'accouplement  vertical  19a. 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que  le  mouvement  du 
moto-réducteur  14  peut  facilement  être  transmis  d'un 
socle  2  à  un  autre  par  des  courroies  crantées  26  tou- 
tes  semblables,  dès  lors  que  la  longueur  des  socles 
est  la  même. 

Lorsque  deux  socles  2,  2a  doivent  être  disposés 
à  angle  droit,  on  intercale  entre  eux,  comme  l'illustre 
la  fig.  4,  un  renvoi  d'angle  27  qui  est  constitué  par  un 
boîtier  28,  dans  lequel  sont  montées  des  poulies  29, 
30  pour  une  courroie  crantée  26a,  destinée  à  relier, 
par  exemple,  la  poulie  à  deux  gorges  18a,  à  une  autre 
poulie  à  deux  gorges  18b  disposée  dans  le  socle  2a. 

Le  boîtier  28  est  recouvert  par  un  capot  31  . 
Pour  permettre  la  disposition  en  ligne  ou  à  angle 

droit  ou  suivant  un  autre  angle  des  socles  2,  2a,  le  des- 
sin  montre  qu'il  est  avantageux  que  leurs  angles  for- 
ment  des  biseaux  32. 

Pour  assurer  le  passage  des  courroies  26,  26a, 
les  extrémités  des  socles  présentent  des  lumières  33 
fermées,  en  ce  qui  concerne  les  socles  terminaux, 
par  une  plaque  34  ou  un  boîtier  35. 

En  effet,  il  est  avantageux  pourobtenirun  rapport 
de  réduction  convenable,  que  la  poulie  à  deux  gorges 
18  du  premier  socle,  c'est-à-dire  celui  qui  est  muni  du 
moteur  14,  soit  à  deux  étages  et  fasse  légèrement 

saillie  du  socle  2,  comme  le  montre  la  fig.  3,  afin  que 
l'élément  d'accouplement  19  soit  aligné  avec  le  volu- 
me  délimité  intérieurement  par  le  premier  panneau 
vertical  3,  dans  lequel  entre  l'élément  d'accouple- 

5  ment  vertical  19. 
La  disposition  ci-dessus  fait  que  le  second  élé- 

ment  d'accouplement  20  (fig.  6)  peut  être  mis  en  pla- 
ce  sur  la  partie  saillante  de  l'élément  d'accouplement 
19,  ce  second  élément  d'accouplement  étant  relié  à 

10  un  arbre  36  entraînant  des  éléments  d'accouplement 
20a  et  19a.  L'élément  d'accouplement  19a  est  relié  à 
une  poulie  37  disposée  dans  le  premier  plateau  6  (fig. 
5). 

La  poulie  37  entraîne  une  courroie  38  ou  élément 
15  analogue,  en  prise  avec  des  poulies  39  montées  sur 

chacun  des  arbres  13  décrits  précédemment  et  illus- 
trés  aux  fig.  1  et  5. 

On  voit  par  ce  qui  précède  que  la  poulie  à  deux 
gorges  18  de  chaque  socle  2,  2a  permet,  par  l'inter- 

20  médiaire  d'éléments  d'accouplement  verticaux,  par 
exemple  du  type  à  crabot  et  de  tronçons  d'arbre  faci- 
lement  montables,  d'entraîner  des  ensembles  de 
transmission  constitués  par  une  poulie  motrice  37  et 
des  poulies  réceptrices  39,  faisant  partie  d'un  plateau 

25  6  d'une  cellule  et  que  plusieurs  cellules  peuvent  ainsi 
être  superposées,  au  gré  de  l'utilisateur,  toutes  les 
cellules  étant  identiques  entre  elles. 

Dans  la  réalisation  décrite,  le  moto-réducteur  est 
disposé  sur  le  socle  2,  en  arrière  de  la  première  cel- 

30  Iule  3.  Dans  certains  cas  il  peut  être  avantageux  de 
réduire  l'épaisseur  des  modules,  ce  que  montre  la  fig. 
7  selon  laquelle  le  moto-réducteur  14  estdisposé  tout 
en  haut  du  module.  Les  mécanismes  décrits  en  réfé- 
rence  aux  fig.  3,  4  sont  alors  inclus  dans  un  caisson 

35  réalisé  de  même  manière  que  les  socles  2,  mais  mis 
en  place  sur  la  dernière  cellule  3n. 

Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté,  la  transmis- 
sion  d'une  cellule  à  une  autre  est  réalisée  de  la  même 
façon  que  décrit  en  référence  aux  fig.  1  à  6. 

40  Outre  ce  qui  précède,  il  est  avantageux,  comme 
l'illustrent  en  particulier  les  fig.  6  et  7,  qu'un  boîtier  40 
soit  mis  en  place  en  dessous  de  chaque  plateau  6, 
pour  isoler  les  éléments  d'accouplement  12. 

Chaque  boîtier  40  comporte  une  ouverture  41 
45  permettant  l'introduction  de  l'élément  d'accouple- 

ment  11  dont  est  muni  le  couvercle  de  chaque  pot  agi- 
tateur  9  dont  le  centrage  est  assuré  par  des  doigts  42 
(fig.  6)  faisant  saillie  du  couvercle  7  recouvrant  les 
plateaux  6  et  constituant  le  fond  d'une  cellule.  On  est 

50  assuré  ainsi  que  des  risques  d'accidents  dus  à  l'en- 
traînement  en  rotation  des  éléments  d'accouplement 
12  sont  éliminés,  puisque  ceux-ci  ne  sont  pas  acces- 
sibles,  même  lorsqu'une  cellule  n'est  pas  complète- 
ment  remplie  de  pots  agitateurs. 

55  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réa- 
lisation,  représentés  et  décrits  en  détail,  car  diverses 
modifications  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de 
son  cadre.  En  particulier,  dans  le  cas  d'armoires  de 

3 
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grandes  dimensions,  il  est  possible  de  prévoir  plu- 
sieurs  modules  comportant  un  moteur  14. 

Revendications 

1  .  Armoire  modulaire  pour  agitateur  de  peintures  et 
produits  analogues,  caractérisé  par  au  moins 
deux  modules  (1,  1a)  disposés  de  manière  conti- 
guë  les  uns  aux  autres  et  comportant  chacun  un 
socle  ou  caisson  sur  lequel  sont  montées  des  cel- 
lules  modulaires  (3,  3a,...3n  )  analogues  et  super- 
posées  comprenant  chacune  deux  panneaux 
verticaux  (4,  5)  reliés  par  un  plateau  supérieur  (6) 
contenant  un  mécanisme  d'entraînement  (13) 
d'éléments  d'accouplement  (1  2)  et  par  un  couver- 
cle  (7)  formant  le  fond  d'une  cellule  supérieure, 
lesdits  éléments  d'accouplement  (12)  étant 
complémentaires  à  des  éléments  d'accouple- 
ment  (11)  que  comportent  des  agitateurs  de  pots 
(9)  placés  dans  les  cellules  (3,  3a,...3n).  Seule 
l'une  des  cellules  étant  munie  d'un  moto- 
réducteur  (14),  ce  moto-réducteur  (14)  étant  relié 
simultanément  à  des  transmetteurs  de  mouve- 
ment  verticaux  (19)  et  à  des  transmetteurs  de 
mouvement  horizontaux  (26)  assurant  la  liaison 
entre  le  moto-réducteur  (14)  et  les  éléments  d'ac- 
couplement  (12)  des  cellules  (3,  3a,...  3n)  des  mo- 
dules  (1,  1a). 

2.  Armoire  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  transmetteurs  verticaux  compor- 
tent  une  poulie  (18),  reliée  au  moto-réducteur 
(14)  et  entraînant  des  accouplements  (19,  20, 
20a,  19a)  associés  à  des  tronçons  d'arbre  (36) 
s'étendant  d'une  cellule  inférieure  (3)  à  une  cel- 
lule  supérieure  (3a). 

3.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  transmetteurs  de  mou- 
vements  horizontaux  comportent  une  courroie  ou 
similaire  (26)  entraînée  parla  poulie  (18)  reliée  au 
moto-réducteur  (14)  et  assurant  la  liaison  entre 
ladite  poulie  (18)  et  une  poulie  (18a)  d'un  module 
contigu. 

4.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisée  par  un  mécanisme  à  renvoi  d'angle 
(27)  pour  la  courroie  (26)  ou  similaire,  ledit  méca- 
nisme  à  renvoi  d'angle  étant  interposé  entre  des 
modules  (2,  2a)  disposés  de  façon  contiguë,  mais 
en  formant  un  angle  l'un  par  rapport  à  l'autre. 

5.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  éléments  d'accouple- 
ment  des  tronçons  d'arbre  (36)  sont  du  type  à  cra- 
bot  ou  analogue. 

6.  Armoire  selon  les  revendications  1  à  5,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  poulie  (18)  entraînée  par  le 
moto-réducteur  de  même  que  les  poulies  (18a) 
des  modules  contigus  sont  des  poulies  à  deux 

5  gorges  disposées  de  façon  que  l'élément  d'ac- 
couplement  (19)  qu'elles  comportent,  coïncide 
avec  l'intérieur  de  l'un  des  panneaux  verticaux 
(3)  constitutifs  des  cellules  superposées  de  cha- 
que  module. 

10 
7.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  plateaux  (6)  de  chaque 
cellule  comportent  des  poulies  réceptrices  (39) 
entraînées  par  une  courroie  (38)  ou  similaire, 

15  elle-même  entraînée  par  une  poulie  motrice  (37) 
reliée  à  l'élément  d'accouplement  (19,  19a)  d'un 
tronçon  d'arbre  (36),  lesdites  poulies  réceptrices 
(39)  étant  elles-mêmes  calées  sur  un  arbre  (13) 
portant  chacun  un  élément  d'accouplement  (12) 

20  pour  l'agitateur  d'un  pot  (9). 

8.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  plateaux  (6)  de  chaque 
cellule  (3,  3a,...3n)  sont  recouverts  par  un  couver- 

25  cle  (7)  formant  le  fond  d'une  cellule  suivante  et 
comportant  des  doigts  de  centrage  (42)  pour  les 
pots  (9). 

9.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
30  ractérisée  en  ce  que  le  plateau  (6)  de  chaque  cel- 

lule  (3,  3a,...3n)  est  muni  sur  son  dessous  d'un  boî- 
tier  (40)  présentant  des  ouvertures  (41)  pour  l'in- 
troduction  de  l'élément  d'accouplement  (11)  du 
couvercle  (10)  de  chaque  pot  (9)  centré  par  les 

35  doigts  (42)  formés  par  le  couvercle  de  la  cellule 
précédente. 

10.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  courroies  de  transmis- 

40  sion  horizontale  (26)  sont  disposées  dans  l'épais- 
seur  des  socles  ou  caissons  (2)  munis  de  poulies 
(25)  réglables  en  position  pour  modifier  la  tension 
des  courroies  (26). 

45  11.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisée  en  ce  que  les  socles  (2)  présentent 
des  biseaux  pour  permettre  leur  assemblage  en 
ligne  ou  suivant  un  angle. 

50  12.  Armoire  selon  l'une  des  revendications  1  à  11  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  moto-réducteur  (14)  est 
indifféremment  monté  sur  un  socle  (2)  ou  un  cais- 
son  porté  par  la  plus  haute  cellule  (3n). 

55 
Patentansprùche 

1.  Baukasten-Schrankfùrein  Rùhrwerkvon  Farben 

4 



7 EP  0  409  715  B1 8 

und  dergleichen,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
mindestens  zwei  aneinander  angrenzende  Mo- 
dule  (1,  1  a)  vorgesehen  sind  und  jedes  Modul  ei- 
ne  Grundplatte  oder  ein  Fach  aufweist,  auf  wel- 
cher/welchem  modulare  ùbereinander  angeord- 
nete  analoge  Zellen  (3,  3a  ...  3n)  montiert  sind, 
dali  jede  Zelle  je  zwei  durch  eine  einen  Antriebs- 
mechanismus  (13)  fur  Koppelelemente  (12)  ent- 
haltende  Auf  lageplatte  (6)  sowie  einen  durch  den 
Boden  einer  daruberliegenden  Zelle  gebildeten 
Deckel  (7)  miteinander  verbundene  Vertikalplat- 
ten  (4,  5)  aufweist,  wobei  die  Koppelelemente 
(12)  zu  Koppelelementen  (11)  von  Rùhrwerken 
fur  in  den  Zellen  (3,  3a  ...  3n)  plazierte  Tôpfe  (9) 
komplementàr  sind,  und  nur  eine  der  Zellen  mit 
einem  Getriebemotor  (14)  ausgerùstet  ist  und 
dieser  Getriebemotor  (14)  simultan  an  Vertikal 
(19)-  und  Horizontal  bewegungsgeber  (26),  die 
die  Verbindung  zwischen  dem  Getriebemotor 
(14)  und  den  Kopplungselementen  (12)  der  Zel- 
len  (3,  3a  ...  3n)  gewàhrleisten,  angeschlossen 
ist. 

2.  Baukasten-Schrank  gemàli  Anspruch  1  ,  dadurch 
ge-kennzeichnet,  dali  die  Vertikalgeber  eine  mit 
dem  Getriebemotor  (14)  verbundene  Riemen- 
scheibe  (1  8)  enthalten,  welche  die  mit  Wellenab- 
schnitten  (36)  ,  die  sich  von  einer  unteren  Zelle 
(3)  bis  zu  einer  oberen  Zelle  (3a)  erstrecken,  ver- 
ketteten  Kopplungen  (19,  20,  20a,  19a)  antreibt. 

3.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
Horizontal  bewegungsgeber  einen  von  der  mit 
dem  Getriebemotor  (14)  verbundenen  Riemen- 
scheibe  (18)  angetriebenen  Treib-  oderàhnlichen 
Riemen  (26)  enthalten,  der  die  Verbindung  zwi- 
schen  besagter  Riemenscheibe  (18)  und  einer 
Riemenscheibe  (18a)  eines  angrenzenden  Mo- 
duls  herstellt. 

4.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  biseinschlielilich  3,  gekennzeichnet  durch 
einen  Winkelumkehrmechanismus  (27)  fur  den 
Treib-  oderàhnlichen  Riemen  (26),  wobei  der  be- 
sagte  Winkelumkehrmechanismus  zwischen  an- 
einander  angrenzende,  einen  Winkel  miteinander 
bildende  Module  (2,  2a)  geschaltet  ist. 

5.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  bis  einschlielilich  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Koppelelemente  der  Wellenab- 
schnitte  (36)  formschlùssig  oder  der  Formschlùs- 
sigkeit  âhnlich  sind. 

6.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  bis  einschlielilich  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  vom  Getriebemotor  angetriebene 

Riemenscheibe  (18),  ebenso  wie  die  Riemen- 
scheiben  (18a)  der  angrenzenden  Module,  Rie- 
menscheiben  mit  zwei  soangeordneten  Seilrillen 
sind,  dali  das  Kopplungselement  (19),  das  sie 

5  enthalten,  mit  der  Innenseite  einer  der  Vertikal- 
platten  (4,  5),  die  Bestandteile  der  jedes  Modul 
ùberdeckenden  Zellen  sind,  zusammentrifft. 

7.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
w  che  1  bis  einschlielilich  5,  dadurch  gekennzeich- 

net,  dali  die  Platten  (6)  jeder  Zelle  Aufnahmerie- 
menscheiben  (39)  enthalten,  die  von  einem 
Treib-  oder  àhnlichen  Riemen  (38)  angetrieben 
werden,  der  wiederum  von  einer  mit  dem  Kopp- 

15  lungselement  (19,  19a)  eines  Wellenabschnitts 
(36)  verbundenen  Antriebsriemenscheibe  (37) 
angetrieben  wird,  wobei  die  besagten  Aufnahme- 
riemenscheiben  (39)  selbst  auf  einer  Welle  (13), 
auf  der  je  ein  Kopplungselement  (12)  fur  das 

20  Rùhrwerk  eines  Topfes  (9)  angeordnet  ist,  ver- 
keilt  oder  sonstwie  befestigt  sind. 

8.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  biseinschlielilich  7,  dadurch  gekennzeich- 

25  net,  dali  die  Platten  (6)  einer  jeden  Zelle  (3,  3a  ... 
3n)  durch  einen  Deckel  (7),  der  den  Boden  einer 
folgenden  Zelle  bildet  und  Zentrierf  inger  (42)  fur 
die  Tôpfe  (9)  enthàlt,  abgedeckt  sind. 

30  9.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  biseinschlielilich  8,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Platte  (6)  einer  jeden  Zelle  (3,  3a  ... 
3n)  auf  ihrer  Unterseite  mit  einem  Gehàuse  (40) 
mit  Ôffnungen  (41)  fur  die  Einfùhrung  des  Kopp- 

35  lungselements  (11)  des  Deckels  (10)  eines  jeden 
Topfes  (9),  der  von  den  durch  den  Deckel  dervor- 
hergehenden  Zelle  gebildeten  Fingern  (42)  zen- 
triert  wird,  ausgerùstet  ist. 

40  10.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  bis  einschlielilich  9,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  Treibriemen  (26)  der  Horizontalkraft- 
ùbertragung  in  der  Schichtdicke  der  mit  verstell- 
baren  Riemenscheiben  (25)  zwecks  Ànderung 

45  der  Spannung  der  Treibriemen  (26)  ausgerùste- 
ten  Grundplatten  oder  Fâcher  (2)  angeordnet 
sind. 

11.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
50  che  1  bis  einschlielilich  10,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Grundplatten  (2)  so  geformte 
Aulienflàchen  enthalten,  dali  sie  geradlinig  oder 
winkelig  montiert  werden  kônnen. 

55  12.  Baukasten-Schrank  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  biseinschlielilich  11,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  der  Gebriebemotor  (14)  entweder  auf  ei- 
ner  Grundplatte  (2)  oder  auf  einem  von  derhôch- 

5 
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sten  Zelle  (3n)  gestùtzten  Fach  montiert  ist. 

Claims 

1.  Modular  structure  cabinet  for  stirrers  of  paints 
and  similar  products,  characterized  by  at  least 
two  modules  (1,  1a)  placed  in  a  contiguous  man- 
ner  the  one  respectively  to  the  other  and  each 
comprising  a  base  or  case  on  which  are  mounted 
similar  and  superimposed  modular  cells  (3,  3a,  ... 
3n),  each  comprising  two  vertical  panels  (4,  5) 
connected  by  an  upper  plate  (6)  containing  a 
mechanism  (13)  for  driving  coupling  members 
(12)  and  by  a  cover  (7)  forming  the  bottom  for  an 
upper  cell,  said  coupling  members  (12)  being 
complementary  to  coupling  members  (11)  com- 
prised  by  can  stirrers  (9)  placed  in  the  cells  (3, 
3a,  ...  3n),  only  one  of  the  cells  being  provided 
with  a  motor  reducing  unit  (14),  this  motor  reduc- 
ing  unit  (14)  being  connected  simultaneously  to 
vertical  movement  transmitters  (19)  and  to  hori- 
zontal  movement  transmitters  (26)  provided  for 
Connecting  togetherthe  motor  reducing  unit  (14) 
and  the  coupling  members  (12)  of  the  cells  (3, 
3a,  ...  3n)  of  the  modules  (1,  1a). 

2.  Cabinet  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  vertical  transmitters  comprise  a  pulley 
(18),  connected  to  the  motor  reducing  unit  (14) 
and  driving  a  set  of  coupling  members  (19,  20, 
20a,  19a)  associated  with  shaft  lengths  (36)  ex- 
tending  from  a  lower  cell  (3)  to  a  upper  cell  (3a). 

3.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  or  2,  char- 
acterized  in  that  the  horizontal  movement  trans- 
mitters  comprise  a  belt  or  like  member  (26)  driven 
by  the  pulley  (18)  connected  to  the  motor  reduc- 
ing  unit  (14)  and  providing  the  connection  be- 
tweensaid  pulley  (18)  and  a  pulley  (18a)of  a  con- 
tiguous  module. 

4.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  3,  char- 
acterized  by  a  bevel  gear  mechanism  (27)  for  the 
belt  (26)  or  like  member,  said  bevel  gear  mecha- 
nism  being  interposed  between  contiguously  ar- 
ranged  modules  (2,  2a),  forming  an  angle  the  one 
with  respect  to  the  other. 

5.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  coupling  members  of  the 
shaft  lengths  (36)  are  of  the  pin  type  or  the  like. 

6.  Cabinet  according  to  claims  1  to  5,  characterized 
in  that  the  pulleys  (18)  driven  by  the  motor  reduc- 
ing  unit  as  well  as  the  pulleys  (18a)  of  the  contig- 
uous  modules  are  two  groove  pulleys  which  are 
placed  so  that  the  coupling  member  (19)  that 

they  have  will  coincide  with  the  inside  of  one  of 
the  vertical  panels  (3)  constituting  the  superim- 
posed  cells  of  each  module. 

5  7.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  5,  char- 
acterized  in  that  the  plates  (6)  of  each  cell  com- 
prise  driven  pulleys  (39)  being  driven  by  a  belt 
(38)  or  the  like,  itself  being  driven  by  a  driving  pul- 
ley  (37)  connected  to  the  coupling  member  (19, 

10  19a)  of  a  shaft  length  (36),  said  driven  pulley  (39) 
being  themselves  keyed  on  a  shaft  (13),  each 
carrying  a  coupling  member  (12)  for  the  stirrer  of 
a  can  (9). 

15  8.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  the  plates  (6)  of  each  cell  (3, 
3a,  ...  3n)  are  covered  with  a  cover  (7)  forming  the 
bottom  of  a  following  cell  and  comprising  center- 
ing  f  ingers  (42)  for  the  cans  (9). 

20 
9.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  8,  char- 

acterized  in  that  the  plate  (6)  of  each  cell  (3,  3a,  ... 
3n)  is  provided  on  its  bottom  part  with  a  casing 
(40)  having  apertures  (41)  for  the  introduction  of 

25  the  coupling  member  (11)  of  the  cover  (10)  of 
each  can  (9)  centered  by  the  f  ingers  (42)  formed 
by  the  cover  of  the  preceding  cell. 

10.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  9,  char- 
30  acterized  in  that  the  horizontal  transmission  belts 

(26)  are  arranged  in  the  thickness  of  the  bases 
or  cases  (2)  provided  with  pulleys  (25)  which  are 
adjustable  in  position  for  modifying  the  tension  of 
the  belts  (26). 

35 
11.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  10,  char- 

acterized  in  that  the  bases  (2)  are  bevelled  for 
enabling  the  assembling  thereof  in  a  line  or  ac- 
cording  to  an  angle. 

40 
12.  Cabinet  according  to  one  of  claims  1  to  11  ,  char- 

acterized  in  that  the  motor  reducing  unit  (14)  is  in- 
differently  mounted  on  a  base  (2)  or  on  a  case 
carried  by  the  upper  cell  (3n). 

45 

50 
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